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Résumé

Dans le monde contemporain, l’idée d’égalité justifie un soutien mental, socioculturel et législatif. Chacune de ces composantes est un maillon
important d’une chaîne que nous appelons aujourd’hui l’égalité. L’égalité entre les sexes et la non-discrimination sous quelle forme que ce soit,
à première vue, représente la base convenue par la plupart des pays, mais les idées d’égalité manquent souvent d’un soutien normatif, même au
niveau législatif. Dans cet article, l’auteur présente un Système Universel d’enregistrement du Sexe/Genre. En appliquant ce système, il deviendra
possible d’assurer la norme initiale d’égalité en matière de sexe et de genre, qui a été négligée par la majorité qualifiée des pays jusqu’à ce jour.
© 2017 Elsevier Masson SAS. Tous droits réservés.
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Abstract

In the modern world, the idea of equality needs a mental, social-cultural and legislative support. Each of these components is an important link
of a chain that we call equality today. Equality between genders and non-discrimination in any form, at first glance, represents the basis that has
been agreed by most countries so far, however, the ideas of equality often lack normative support even at the legislative level too. In this article is
presented a Universal System of Sex/Gender Registration created by the author. By the implementing/applying this system, the modern world will
be able to ensure the standard of initial equality regarding sex and gender, which has been neglected by the qualified majority of countries to date.
© 2017 Elsevier Masson SAS. All rights reserved.
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Il n’est pas possible de réaliser pleinement l’idée d’égalité
sans un système pertinent, efficace, perfectionné et universel
d’enregistrement du sexe/genre. Dans cet article, est présentée la
conception du système universel d’enregistrement du sexe/genre
élaborée par l’auteur. Son introduction et sa mise en œuvre assu-
reraient la réalisation pratique de l’idée d’égalité dans le monde
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contemporain et également dans le futur. C’est à quoi aspirent
tous les pays qui reconnaissent l’idée et le principe d’égalité.

Le système universel d’enregistrement et de recensement
de sexe/genre (ci-après dénommé USS/GR) est créé, d’une
part, pour protéger les droits de l’homme en matière de sélec-
tion/attribution du sexe/genre et en matière d’appartenance
sexuelle ; d’autre part, pour permettre à l’État d’enregistrer et
de recenser la diversité des genres/sexes d’une manière simple
et souple.

En introduisant et en appliquant le système de l’USS/GR, les
États deviendraient capables d’assurer la norme initiale d’égalité
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en matière de sexe et de genre, ce qui est négligée, jusqu’à
présent, par la majorité significative des pays du monde.

L’idée d’égalité a besoin d’un soutien mental, socioculturel et
législatif. Chacune de ces composantes est un maillon important
d’une chaîne que nous appelons aujourd’hui l’égalité. L’égalité
entre les sexes et la non-discrimination (sous quelle que forme
que ce soit), à première vue, représente la base fondamentale
acceptée à présent par la plupart des pays, mais les idées d’égalité
manquent souvent d’un soutien normatif même au niveau légis-
latif.

Le sujet de l’égalité et de ses composantes ne sera pas abordé
mais l’article sera consacré à un problème particulier, celui de
l’attribution du sexe à un nouveau-né. Par ailleurs, il sera fait
référence au(x) questions concernant l’appartenance psycholo-
gique (identité) d’une personne à un certain sexe/genre et aux
régulations normatives qui lui sont liées.

1.  Assigner  le sexe  à  un  nouveau-né

1.1.  Définitions

Avant de débuter la discussion, il est nécessaire de donner les
définitions précises des termes utilisés dans cet article.

Le sexe se réfère au statut biologique d’une personne ; il
est typiquement classé comme masculin, féminin ou intersexe
(c’est-à-dire, des combinaisons atypiques de caractéristiques qui
distinguent habituellement le mâle de la femelle). Il existe un
certain nombre d’indicateurs du sexe biologique, y compris les
chromosomes sexuels, les gonades, les organes reproducteurs
internes et les organes génitaux externes1,2.

Le genre désigne les attitudes, les sentiments et les
comportements qu’une culture donnée associe et impose à une
personne à cause de son sexe biologique. Ce terme désigne,
d’une certaine manière, le sexe « social ». Autrement dit, le genre
est une catégorie sociale du sexe. Un comportement compatible
avec les exigences culturelles est appelé « gendre-normatif ».
Les comportements considérés comme incompatibles avec ces
exigences constituent une non-conformité au genre3.

L’identité du  genre  se réfère au « sens/perception de soi-
même comme homme, femme ou transgenre » (American
Psychological Association [APA], 2006). Lorsque l’identité de

1 Les Lignes directrices pour la pratique psychologique avec les sujets les-
biennes, gays et bisexuels, adoptées par le Conseil des représentants de l’APA,
du 18 au 20 février 2011. Les lignes directrices sont disponibles sur le site Web
de l’APA à http://www.apa.org/pi/lgbt/resources/guidelines.aspx, Citation faite
à partir de : http://www.apa.org/pi/lgbt/resources/sexuality-definitions.pdf. Ces
lignes directrices pour la pratique psychologique avec les lesbiennes, les gays et
les bisexuels ont été adoptées par Le Conseil des représentants de l’APA, du 18
au 20 février 2011, et ils ont remplacé les lignes directrices originales pour la
psychothérapie des clients lesbiennes, gays et bisexuels adoptées par le Conseil
le 26 février 2000 et qui ont expiré à la fin de 2010.

2 Voir et comparer avec : Giddens, A., et Sutton, P. (2013). Sociologie, 7e

édition/Sociologie ; NY : Polity Press.
3 Les Lignes directrices pour la pratique psychologique avec les sujets les-

biennes, gays et bisexuels, adoptées par le Conseil des représentants de l’APA,
du 18 au 20 février 2011. Citation faite à partir de : http://www.apa.org/
pi/lgbt/resources/sexuality -definitions.pdf.

genre et le sexe biologique ne coïncident pas, l’individu peut
s’identifier comme transsexuel ou comme une personne d’une
autre catégorie du transgenre (Voir Gainor, 2000)4.

Intersexe est un terme générique utilisé pour décrire une
large gamme de variations biologiques naturelles. Dans certains
cas, les traits intersexuels sont visibles à la naissance de l’enfant,
tandis que dans d’autres cas, ils ne sont pas visibles jusqu’au
seuil de la puberté. Certaines variations intersexuelles chromo-
somiques peuvent ne pas être physiquement visibles du tout.
Les personnes intersexes sont nées avec des caractéristiques
sexuelles (y compris les organes génitaux, les gonades et les
modèles chromosomiques) qui ne correspondent pas aux notions
binaires typiques : le corps de la femme/le corps de l’homme5.
Ils dépassent ces notions.

Dans le monde contemporain, le sexe est attribué à un
nouveau-né sur la base d’une soi-disant observation « primaire »
des organes génitaux. Les données au sujet du sexe biologique
deviennent la base principale de l’enregistrement d’un certain
sexe dans l’acte de naissance de l’enfant. En cas d’intersexe,
après l’observation « primaire » (si les organes génitaux carac-
téristiques des deux sexes ne sont pas clairement identifiés), et
même en cas de signes identifiés, il n’y a aucune possibilité
légale (dans la plupart des pays) de marquer « intersexe » dans
la case « sexe ». Il n’y a que de très rares d’exceptions, par
exemple :

• depuis 2011, l’Australie permet d’enregistrer le soi-disant
« troisième sexe » dans le passeport. Ceci est permis pour
toutes les personnes qui fourniront des documents attestant
que leur sexe répond à la définition suivante : « non identi-
fié »6 (il est possible d’inscrire le « troisième sexe X »7 dans
l’acte de naissance depuis 20038,9) ;

• en Allemagne (premier État européen qui a reconnu et jus-
tifié légalement la possibilité d’enregistrer le « troisième
sexe » – non identifié), depuis novembre 2013, il est possible
d’inscrire le troisième sexe « possible » dans le document
d’enregistrement des naissances. Ce genre de procédé est
acceptable dans les cas où à l’observation des organes géni-
taux du nouveau-né fait conclure les médecins à une réponse

4 Comme il est indiqué ci-dessus.
5 Les Nations Unies ; Haut-Commissariat aux droits de l’homme (2015).

Fiche de campagne gratuite et équitable : Intersex. Citation faite à partir de :
https://unfe.org/system/unfe-65-Intersex Factsheet ENGLISH.pdf.

6 « L’Obtention d’un passeport est facilitée pour les personnes de sexe
et de genre diverses ». Le député Kevin Rudd. 14 septembre 2011.
http://foreignminister.gov.au/releases/2011/kr mr 110914b.html [récupéré le 10
novembre 2015].

7 Les organes génitaux ambigus (non spécifié, caractéristique pour les deux
sexes) organes génitaux indéterminés.

8 Newsletter de la section de la sociologie des sexualités de l’Association
américaine de sociologie, American Sociological Association Sexualities
News, Volume 6, numéro 1, l’été 2003. http://www.asanet.org/sectionsex/
documents/SUMMER03sexnews.pdf [récupéré le 10 novembre 2015], éga-
lement : Dix ans de « X » passeports et aucune protection contre la
discrimination, Organisation Intersex International (OII) Australie, 19 janvier
2013 http://oii.org.au/21597/ [récupéré le 10 novembre 2015].

9 Le mot « indéterminé » est utilisé pour désigner le sexe X.
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